
1/ Certaines délégations ont estimé que cette disposition ne devrait
pas se comprendre comme conférant à la Chambre préliminaire le pouvoir
de délivrer un mandat d'arrestation au lieu de la citation demandée par
le Procureur dans le cas où elle estime qu'une citation à comparaître ne
suffit pas à garantir que la personne se présentera devant la Cour.
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6. Au lieu de requérir un mandat d'arrestation, le Procureur peut demander

à la Chambre préliminaire de délivrer une citation à comparaître. Si la

Chambre préliminaire estime qu'il y a des motifs raisonnables de croire que la

personne a commis le crime allégué, et qu'une citation à comparaître suffit à

garantir qu'elle se présentera devant la Cour , elle délivre une citation,1

avec ou sans conditions, spécifiant la date de comparution. L'identité de la

personne citée à comparaître et les crimes que celleci est alléguée avoir

commis doivent être précisés dans la citation qui doit en outre comporter un

bref exposé des faits allégués constituer le crime. La citation est notifiée à

l'intéressé.




